
Image not found or type unknown

Baisse de salaire au sein d'un reclassement

Par manours, le 07/07/2009 à 12:30

Bonjour,rnrnJe travail dans une entreprise qui fait actuellement un plan social, mon poste étant
suprimé ils m'ont proposé un reclassement avec une baisse de mon salaire, sois disans pour
être au même niveau que les autres personnes de se service.rnrnEn ont-ils le droit ?rnrnArmel

Par Philippe, le 07/10/2009 à 16:52

Bonjour,rnJe suis exactement dans le même cas; Monposte est supprimé et on vient de me
proposer un poste (de même niveau au sens de la convention de la métallurgie IIIB) avec une
réduction de salaire de -15%.rnAvez vous obtenu des réponses à votre demande?rnrnEst-ce
légal, quelles sont les contraites de l'employeur?rnMerci à tousrnPhilippe
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